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törielles, morales, politiques et historiques de la Suisse. Pour des milices surtoul,
tont changement est une crise souvent dangereuse et qui ne doit ötre affronlee
que lorsque la uecessile en esl parfaitement dömontree; la section se prononce
contre la question d'opportuiiite.

» A l'exceplion de Vaud, Neuchätel (Chaux-de-Fonds) el Geneve, l'on peul
admettre que les sections ont garde le silence sur tous les articles avec lesquels
elles etaient d'accord (').

» Pour faciliter l'etude, nous nous en tiendrons ä l'ordre adopte par le projet. »

BIBLIOGRAPHIE.

Les armes ä feu portatives rayees de petit calibre, par E. Odiardi. Paris, Tanera,
1870, 1 brochure in-8», avec planches.
Döjä fort avantageusemenl connü par plusieurs travaux de merite sur les questions

de lir et d'armes nouvelles pour Pinfanlerie, M. le capitaine Odiardi publie
aujourd'hui en brochure quelques articles du Specialem- militaire qui nous offrent
un inleröl lout particulier. C'est de la Suisse qu'il s'occupe, et il le fait non-seulement

en connaisseur et en specialiste eclairö, mais avec une Sympathie et une
cordialitö auxquelles nous ne pouvons qu'ötre sensibles. « L'hisioire militaire de
la Suisse, dit-il, nous montre que deux fois en quatre siöcles ce petit peuple a
servi de modele aux grandes puissances du conlinent. Apres Grandson et Morat,
en 1476, les Suisses, « en opposant victorieusement aux gens d'arraeries de
« PAutriche et du duc de Bourgogne les premiers fantassins organises pour com-
« battre par masses, (*) » contribuerenl ä la renaissance de Pinfanlerie, et furent
considerös par les öcrivains militaires comme les restauraleurs de Part militaire
ä cet öpoque; et de nos jours, comme ils ont en quelque sorle imposö ä tous les

gouvernements les armes rayees de petit calibre en signalant, apres leurs magni-
fiques essais de 1862, les nombreux avanlages qui deeoulenl de cette adoption,
on les regarde generalement comme les plus ardents propagateurs de la revolulion
qui s'est operee pendant le cours de ces dernieres annees au milieu des armes
ä feu portatives. »

C'est dans cet espril que l'auteur fait une esquisse complete et approfondie des

diverses phases que presenterent nos questions d'armement pendanl ces vingt
dernieres annöes et surtout de celles de la reduction du calibre en 1862 et de

l'adoption du repeliteur en 1866-69.
Pour nous, Suisses, ce resume n'offre rien de bien nouveau sauf Pextröme

bienveillance dans laquelle il esl congu, el qui contrasle avec le süperbe dedain

que nos affaires miliciennes rencontrent si souvent aupres de MM. les officiers
d'armöes permanentes. Surce dernier point, M. le capitaine Odiardi nous apprend
quelques details qui ont bien leur prix. « La carabine suisse modele 1851, nous
dit-il, que sa reputation de justesse avait precedee ä Vincennes, fut loin d'inspirer

(') .Nous croyons cette deduclion un peu trop absolue; il est tout aussi probable
que maintes sections, en s'abstenant sur tel ou lel point du projet, ont entendu
plulöt reserver ä cet egard leur opinion ultörieure, pour profiter des lumieres que
la discussion ferait encore surgir. En tout cas il est fort rejouissant de pouvoir dejä
constaler, soit par ce resume, quoiqu'il s'y attache Irop peu selon nous, soit par
des nouvelles precedemment publiees, que la Suisse francaise est presque unanime
ä repousser la centralisation projetee de l'infanterie, et que bon nombre de nos
confedöres allemands ne penchent pour cette centralisation qu'ä la condition qu'elle
respecte les libertös traditionnelles des Cantons. — Red.

(') Gönöral Bardin.
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ä la commission de tir francaise Penthousiasme qu'elle avait fait naitre en Suisse.
En premier lieu, sa construetion comme arme de guerre pröta avec raison beaucoup

ä la critique. Elle avait une double detente mecanisme dangereux entre
les mains du soldat; une Crosse cinlröe.... fort incommode pour la mise en joue
la baionnette se fixanl au moyen d'une douille brasee sur le cöle droit du canon;
on trouva ce mode d'atlache bien imparfait; la hausse circulaire fut jugöe delicale;
le systöme de tirettes, qui fixait le canon sur la monture, peu solide; la cheminee

trop fragile; la baguette, munie d'un arröt pour empöcher la deformation de la

balle, trop massive; enfin, le poids total de l'arme sembla bien lourd, et la

platine, quoique bien agencee, ne convinl pas, la noix n'ayant qu'un seul cran,
le cran du depart.

« Quant ä son lir, il n'offrit pas non plus des resultats bien brillants, ce qui
tint, il esl vrai, a des causes independantes de l'arme. A cetle öpoque (nous par-
lons d'une quinzaine d'annees), on etait loin d'elre favorable en France ä Padoption
d'armes rayees d'un aussi petit calibre. On les regardait comme necessitant des
cartouches trop longues et par suile peu solides, comme s'encrassant irop facilement,

et leurs coups ne semblaient pas suffisamment meurtriers.
« Cette premiere raison fit d'abord qu'en voyant un calibre de 10mm,3 seulement

ä cette arme, qui n'avait möme pas de cartouches puisqu'on la chargeait
avec des charges de poudre el des balles separees, on la considera comme peu
digne d'intöröt au point de vue d'une ölude sur l'armement. Ensuite, ses dötails
de construetion acheverenl de complöter cette fächeuse impression. Les tirs de
cette arme ne furent donc pasexöcutes avec autant de soins et dans des conditions
aussi favorables qu'en Suisse. Dans les epreuves, on employa Pancienne poudre
francaise dite ä mousquet, qui ötait deleslable pour le lir des armes rayees, et la

balle du poids reglementaire fut enlouree assez grossiörement d'un simple papier
graisse au lieu d'ötre enveloppee dans des calepins circulaires decoton de 31mm,5
de diamölre et de 0mn,,38 d'öpaisseur. En un mot, on experimenta cette carabine

pour la forme, par pur acquit de conscience, de sorte que si, des son apparilion,
ce premier modele suisse ne fut ps trös en faveur chez nous, ce fut bien autre
chose quand on Peut, soi-disant, essayö. A partir de ce moment, on ne crul plus
aux öloges que les echos de la Suisse lui avaient decernes.

« D'ailleurs remarquons encore que les balles de nos carabines de chasseurs

pesaienl alors 48 grammes, et que si les balles d'infanterie n'en pesaient que 32,
cependant comme tout le monde s'aecordait ä reconnaitre que ce poids ötait trop
faible pour le öalibre en service, on demandait generalement, malgre les
röclamations presentees par l'artillerie ä propos des approvisionnements en campagne,
Padoption d'une balle plus lourde. On elait donc assez peu dispose ä prendre au
serieux, comme projectiles militaires, les balles suisses donl le poids correspondait
seulement au liers du poids de nos meilleures balles allongees. »

On voit par ces citations que la defaveur du petit calibre date de loin et de haut.
Malgre cela, les promoteurs suisses de la röduetion poursuivirent avec persevörance
etconvielion leur marquante reforme, qui devait aussi coordonner Punile de calibre;
l'on doit tout particulierement aux constanls efforts de M. le colonel Würstem-
berger Pheureuse issue ä laquelle eile a abouti. L'auteur, en montrant tous les

avantages du petit calibre et tous les obstacles qu'il eut ä surmonler, fölicile vive-
ment la Suisse de son initiative ä cet egard, initiative suivie d'abord par la

Hollande, puis successivement par lous les Etats de l'Europe.
II monlre ensuile que les memes jusles vues amenörenl la Suisse, pour garder

son honorable rang en matiere d'armement d'infanterie, ä ötre le premier Etat de

l'Europe dole du fusil ä repetition pour toules ses troupes, en principe au moins,
car la fabrication materielle n'a pas encore repondu aux exigences des autoritös ni
ä Pimpaiience du public. Sous ce rapport encore, M. le capitaine Odiardi fölicile
nolre pays du bon exemple qu'il donne, et il estime aussi, apres minutieux exa-
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men que le fusil Vetterli est ce qui a öte prösentö de mieux dans le genre. Ce
jugement de Pauleur vient ainsi conhrmer une opinion que nous avons souvent
souleuue dans nos colonnes contre l'opposilion faile ä celle arme si perfectionnöe •

ce qui n'empöche pas, sans doute, de reserver expressement l'avenir et les progrös
qu'il apportera encore aux repetiteurs pour repondre mieux ä leur idöe, pour que
loute la salve, par exemple, puisse se lächer par le jeu d'une detente et sans
dösenjouer, comme avec les premiers modeles, ä syslöme de chambres-revolvers.

En somme la brochure dont nous parlöns, aussi riche de faits que de reflexions,
est trös flatteuse pour nous. On se sent fier de renconlrer dans un öcrit aussi soli-
dement ölaborö et venant d'une teile plume, une appröciation si encourageante de
l'une des bases fundamentales de notre prösent etat militaire. Esperons que cette
voix autorisee et venant d'une region non troublee par Peeho de nos pelites
passions intestines, contribuera ä rötablir Paccord dösirable parmi les voix suisses, oü
se produisent encore, ä cette occasion, trop de notes discordantes.

En remerciant l'auteur de ses bons sentiments ä nolre ögard, nous ne termine-
rons pas sans lui signaler une erreur legere et sur un point fort accessoire du reste.
II parait croire que c'est Pinique guerre de la Prusse el de PAutriche contre le
Danemark, en 1864, puis celle de 1866, qui amenerent notre derniere reforme.
Sans nier Pömolion que ces evenemenls europeens causerent en Suisse, ni surtout
la reprobation unanime qu'y provoqua Paltenlat contre Je Danemark, qui ne
faisait que trop prevoir ceux qui suivirent, il faut, pour rendre ä chacun ce qui lui
est du constaler que si la Suisse s'est inspiröe du dehors pour ses fusils se
chargeant par la culasse, c'est surtout ä PAmerique qu'elle doit sa reconnaissance.
C'est ensuile de pressants rapports de notre consul gönöral ä Washington, M. Hitz,
et d'officiers suisses parlicipant ä la guerre de la Secession, que les autoritös födö-
rales, dejä au printemps de 1865, döcidörent de suspendre la fabrication de quelques

piöces du modöle de 1863 et d'ouvrir un concours pour un nouveau modöle,
ä chargement par la culasse. L'avis de ce concours, largemenl publiö en Amörique
au moment möme du licenciement de la grande armöe victorieuse, amena la

presentalion en Suisse, dös 1'hiver de 1865-1866, de tous les modeles amöricains
qui avaient fonctionnö dans la guerre et de plusieurs autres encore plus perfec-
tionnös de platine, mais non regles pour la superiorite du tir. C'est parmi ces
derniers que se trouva non-seulement le Millbank, qui servil, avec l'adjonction
de M. Amsler, ä nolre transformation, mais encore le Henry, devenu bienlöt le
Winchester, ä la fois repetiteur et simple, qui fut le precurseur immödiat du
Vetterli.

Pendant que nous sommes sur ce sujet, nous ne manquerons pas de menlion'
ner la publication des trois dernieres livraisons francaises de l'ouvrage de M. le
capitaine Schmidt, sur le döveloppement des armes a feu, dont nous avons döjä
parle souvent ä propos de l'ödilion allemande el des premieres livraisons francaises-
Cet interessant travail est maintenant complet dans les deux langues, ce qui est
une nouvelle richesse pour notre lilterature militaire suisse.

La traduclion francaise, due aux soins de M. Volmar, capitaine de carabiniers,
rend fort bien et souvent complöte heureusement le sens de Poriginal. Les figures
des planches sont les memes, c'est-ä-dire d'un dessin trös net, soignö et vraiment
parfait sous tous les rapports. II n'y a pas moins de 107 de ces planches, offrant
fort commodement et agröablement ä l'ceil la sörie complöte de la cröation et du
perfectiounement des armes ä feu. Par dessus le marchö, la derniöre planche
donne une Illustration du nouveau köpi-chapeau suisse, qui pourra cerlaine-
ment se föliciter de cetle occasion de se glisser ä la postörilö en si bonne compagnie.
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Du nombre des tues dans les batailles, par Ed. de la Barre-Duparcq. Paris. 1870.

Tanera, öditeur, 1 broch. in.-8J.
Ce nouveau memoire du savant directeur des ötudes de PEcole militaire de

Saint-Cyr a öle lu dernierement ä l'Academie des sciences morales et politiques,

qui l'a fait publier dans son recueil ordinaire, numöro d'avril 1870. Le
sujet est des plus complexes et devail tenter le zele infatigable de ce laborieux
officier. Connaitre les proportions exactes des pertes des batailles el des campagnes

est un problöme fort difficile, presque impossible, car de nombreuses
circonstances concourenl ä en troubler la Solution. M. le commandant de la
Barre le röduit aux tues et dans les batailles seulement. En ces termes la recher-
che est facililee quoique fort ardue encore. En effet le gönöral, l'armöe, le
gouvernement, le pays peuvent avoir quelque profil, dans la lulle en cours, ä cacher
momentanömenl le chiffre vrai de leurs pertes, ä enfler celui de leurs trophees et

par consöquent ä defigurer les bullelins et les rapports officiels sur les evene-
menls, ce qui fausse Phistoire et toutes les bases de la slatistique. On connait, et
l'auteur rappelle opportunöment, cet ordre du cardinal Bichelieu : « demander ä

Renaudot qu'en parlant dans ses gazettes du levement du siege de Fontarabie »7

exprime la perte des morts ä cinq ou six Cents et autant de prisonniers avec dix
canons. » Le mot du marechal Villars est encore plus frappant. II dictail la rela-
lion d'un combat ä peu pres en ces termes: « Hier soir un gros de trois mille
imperiaux se trouvait ä une faible distance de nous. J'envoyai contre eux les Irou-

Ees
dont je disposais. Un engagement eut lieu. Les notres deployerent le plus

rillant courage. La rösistance ful lerrible, mais la victoire nous resta... l'ennemi
est epuisö, il a laissö quatre mille des siens sur le champ de bataille...— Mais,
Monseigneur, reprit le secrötaire, cela ne se peut pas, nous avons ecrit plus haut

que les Imperiaux n'ölaient que trois mille. — C'est vrai, dit Villars, mets donc

qu'on leur a tue 2500 hommes. »

Des bulletins moins anciens fourniraient des faits analogues sur maintes
campagnes illustres qu'on croit trös-connues et trös-süres dans tous leurs dötails. On

comprend donc l'embarras penible qui obsede les hisloriens et les criliques cons-
ciencieux quand ils onl ä parier du chiffre des tues et des blesses de teile ou teile
action. Beaucoup d'enlr'eux esquivent la difficulte par un chiffre colleclif, approxi-
malif, ou par une denominalion gönörale comme les hommes hors de combat, ce
qui d'ailleurs correspond souvent aux exigences des Operations en cours. D'autres

öcrivains se taisent sur ce sujet ou fonl du roman au grö de leur imaginalion,
qui en engendre beaucoup d'aulres. Quant aux pertes par les marches et les maladies,

reconnues plus fortes que celles par les combats, il est plus difficile encore
de les appretier dans maintes campagnes oü l'on n'a jamais bien su les effectifs
en jeu. Aussi bon nombre d'historiens, quoique pretendanl ä la qualile de
militaires, passent comme chat sur braise sur les questions d'effeclifs en presence,
sans lesquelles cependant il est impossible de donner une jusle idee de la lutte.

L'eminent auteur fait fort bien ressortir toules ces epines du melier, toutes ces
lacunes de Phistoire. Malgre cela et sans prösenter de conclusion posilive, il croit
pouvoir avancer Passerlion consolanle que les batailles modernes sont moins
meurtriöres que celles de Pantiquite, et que la guerre, malgre la plus grande
puissance des cngins de destruclion, devient de moins en moins sanguinaire. II y
a neuf ans dejä, l'auteur avait plaide celte thöse dans un interessant memoire ä la
möme acadömie sur le parallelisme des progres de la civilisation et de l'art
militaire, el si la bataille de Sadowa, oü les pertes furent ä peu pres egales ä

celles de la bataille de Leipsig, soit un seplieme des effectifs, paraitrait prouver
le contraire, ce n'est lä qu'une exception confirmant plutöt la regle. Depuis Eylau
oü les pertes atteignirent ä peu pres le liers des effectifs engages, jusqu'ä Solferino

oü elles ne furenl que du onziöme, la progression decroissante a ötö presque
continue. Ce riche memoire du commandant de la Barre-Duparcq est, comme
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toujours, complöte de notes oü loutes les sources sont abondammcent indiquöes et
d'un tableau final donnant les chiffres des pertes des principales baatailles de Pan-
tiquilö et des temps modernes.

L'administration de l'armee francaise. Paris, 1870. Henri Plön, ödliteur, 1 v. in-8».

Un grand procös esl actuellement pendant devant le public rmililaire franqais
entre deux puissantes corporations, Pintendance d'une part, le ccorps medical de
l'aulre. Ce dernier, par Porgane d'un de ses chefs les plus habiles., M. Chenu, qui
a publiö röcemment un livre fort imporlant sur le service saniiaaire des armees,
eleve de vives röclamations sur la fächeuse position hierarchique (qui lui esl faite,
röclamations fort jusles ä notre humble avis. On croira difiicilementt, en Suisse, que
dans un pays aussi avance que la France, le corps medical millitaire est encore
sous la döpendance directe de Pintendance militaire, de ce que inous appelons le
commissariat des guerres II saute aux yeux que c'est lä une emormitö que rien
ne juslifie en fait, et que si l'un des deux corps devait ölre suborrdonne ä l'autre,
ce serait assuröment ä Pintendance ä ötre ensous-ordre.

Le service sanitaire est en effet un service special, qui doit «ötre entierement
sous la direction des hommes speciaux, seuls responsables vis-äi-vis de Pautorite
supörieure, tandis que les fonctions de Pintendance constiluent um service general
s'appliquant aux bien-porlants comme aux malades et ne demandlant aucune
connaissance ni aucune läcultö parliculiere ou transcendante. Mais comme le corps
tres privilögiö de Pintendance comple un grand nombre'de persronnalitös d'elile,
il döfend.vigoureusemenl sa position, et le lournoi en devient vranment atlrayant.
<• Au nom de Punilö de l'administration, s'öcrie Pintendance par ll'organede Pelo-

quent M. Darricau, les ambulances doivent ölre commandöes parr des sous-inten-
dants, et les commandants en chef doivent faire passer leurs projjets d'opörations
au crible de Pintendance qui en pesera les possibilitös materielles I » La prötenlion,
on en conviendra, est aussi que naive que large. C'est ce qu'a semti l'auteur
anonyme de l'ouvrage dont nous parlons, et qu'on dit ölre M. le geinöral Trochu. 1!

arrive en troisiöme larron dans le debat, avec beaucoup de chialeur et d'esprit,
reclamanl les droits du commandement sur les prötentions rivaless de Messieurs les

non-corabattants, el demandant en somme que le röle de Pinteendance soit plus
subordonne qu'il ne Pest aux generaux et aux chefs de corps. Les nombreuses
et souvent piquantes raisons donnöes par Pauleur ä l'appui de ;son opinion nous
paraissent des plus justes et irrefutables; nous nous ötonnons seulement qu'il
en faille tanl pour prouver une teile evidence.

Nous ne saurions toutefois partager son opinion quand il veut reemplacer, dans la
direction des höpitaux, Pintendance par Petal-major des places et. non par le corps
medical. Nous estimons, comme nous Pavons dit ci-dessus, quie ce service tout
special doit ötre aux mains dirigeantes des specialitös; mais que les medecins
militaires doivent aussi ölre suffisamment adminislrateurs pour savcoir faire marcher
convenablement leur service, avec Paide des öconomes et des cmmplables nöcessaires,

loujours sous la haute surveillance de Pautorite militaire; supörieure, soit
du commandant en chef, soit des chefs de corps d'armee ou die division. Dans
tous les pays il a öle reconnu que ce n'est pas en malmenant et r.-abaissant le corps
medical, compose generalement d'hommes d'esprit et dont le niiveau scientifique
est ordinairement supörieur ä celui de tous les autres corps de l';armöe, qu'on en
obtient les meilleurs Services, mais au contraire en lui accordaint la plus grande
somme d'initialive et d'indöpendance compatibles avec le service; general. — Des

propositions positives de reformes de diverses lois et ordonnances. lerminent Pintö-
ressant livre en question ainsi qu'un tableau montrant que ces ireformes feraient
realiser une öconomie annuelle de 870,220 francs.
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Journal de camipagne de Claude Blanchard, commissaire des guerres principal
au corps auxilliaire, envoyö en Amörique sous le commandement du lieutenant-
gönöral comtie de Rochambeau (1780-1783), par Maurice La Chesnais. Paris
1869. 1 brochi. in-8.
Arriere pelit-lßls de Claude Blanchard, l'auteur de celte notice, publiöe d'abord

dans la Revue rmilitaire frangaise, rend un bon service ä Phistoire en faisant con-
nailre le journall manuscrit d'un des acleurs de la celebre et importante guerre de

l'independance aimericaine. Comme il le remarque fort bien, la lilterature frangaise,
militaire ou poliliique, est pauvre sur ces grands evenements. Elle se reduit ä peu prös
aux mömoires die Rochambeau et de Lafayette, fort incomplets et defeclueux en
plus d'un point. Le manuscrit de Blanchard aiderait ä combler la lacune et offri-
rail de Pinleröl non-seulement ä la France, mais aussi et surtout ä PAmerique.
Dailleurs tout cm qui peut contribuer ä illustrer les lemps de grande et saine
politique, oü ces deiux pays marchaienl de conserve, reprend une importance particu-
liöre de nos jouirs et pourra servir ä effacer de plus en plus les fächeux maleuten-
dus survenus emire les deux gouvernemenls pendant les dernieres guerres de la
Secession el du iMexique. Esperons donc, ä ces divers poinls de vue, que la publi-
cation du jourmal de Claude Blanchard n'en restera pas au simple apergu qu'en
donne M. La Clhesnais, mais que cetle interessante notice ne fait que preceder
quelque chose die plus complet.

De l'impasse poliitique actuelle. Paris. Tanera, 1869. Une brochure in-8<>.

Voici une Iremlaine de pages qui sortent du eouranl des brochures politiques
ordinaires et qui möritent ä lous ögards une serieuse attention de la pari des hommes

d'Etat. La Situation diplomatique de l'Europe y est envisagee en parfaite
connaissance de cause, d'un point de vue eleve et avec un jugement aussi sur que
pralique. L'aulesur, insensible aux söduclions de Pulopie el des manifestations
sentimentales, dtemande qu'on s'appuie sur les interöls bien enlendus de l'öquilibre
europöen de la statique politique, c'esl le joli mot qu'il emploie souvent. C'est
dans ces idöes qiu'il developpe d'une maniöre frappante et persuasive sa principale
thöse, qui est dee montrer les avanlages d'une alliance solide entre la France et la
Russie pour faire face en commun aux dangers d'une Prusse agrandie ou d'ane
Allemagne unilaiire. L'alliance russe y est vivemenl conseillee ä la France, qui
Pobtiendrait aiseimenl, assure-l-on, si eile voulait se döbarrasser de vains prejugös
sur trois prötendiues questions qui separent mal ä propos les deux puissanls
empires, ä savoiir: la Pologne, POrienl, le panslavisme.

Sur la premiere question, la France devrail declarer qu'elle n'interviendra desor-
mais dans le debiat russo-polonais que pour pröcher aux deux nations la concilia-
lion et la concordle, — et l'on conviendra que ce n'esl pas demander beaucoup ä la
France, la questtion principale ici, l'öcrasement de la Pologne, ötant maintenant
un triste fait acccompli.

Sur la deuxieime question la France devrait adopter le programme avoue de
la politique russe en Orient, programme qui est rösumö comme suit:

lo Une entenl« generale de l'Europe pour dövelopper par une pression morale
collective Pautonomie des differentes races qui peuplent la Turquie, afin que
chaeune d'elles, s'aidministrant elle-möme, arrive progressivement ä la vie civile et
politique nationalle independante;

2° Qu'en cas die crise, les puissances s'aecordent pour faire prövaloir le principe
de non interventüon.

On voil que cretle seconde condition de Pentenle desiree est bien plus epineuse
que la premiere;. certes ce programme n'est pas assez explicile pour rassurer les

gens, trop alarnnes peut-ötre, qui craignent les menacants cheminemenls de la

politique russe (dans les parages orienlaux. Les memes prineipes de statique
politique invoquöis par l'auteur pourraient aussi Commander i'atalement ä l'Europe
de s'opposer ä ce; que la Russie prit exclusivement pied sur le Bosphore, soit direc-
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tement par une conquöte, soit indirectement par de dövouös satelliles. En tout cas
la Russie nous parailrait mieux inspiröe, dans ses propres intöröts, en renoneant
catögoriquement ä cette tradition, qui peut lui ötre chöre ä plus d'un titre, mais
qui est un fächeux boulet qu'elle traine constamment aprös eile. Si le cabinet de
Pötersbourg retranchait, pour le moment au moins, cette embarrassanle et trop
sentimentale question d'Orient de son bagage politique, il aurait bien des.chances de
devenir l'arbilre des alliances europeennes, landis qu'aujourd'hui il est presque
condamnö par eile ä l'isolement.

Au point de vue de la simple statique, il nous semble donc que la France n'a
pas ä hösiter sur l'avance indirecte qui lui est faile, et qu'elle n'y peut repondre
que de maniöre ä ne pas perdre la possibilite d'une alliance eventuelle avec PAu-
triche et l'Angleterre, öventualile qui pourrait ötre compromise par Padoption du
dit programme sur les affaires d'Orient.

Quant ä la. troisieme queslion, nous sommes pleinemenl d'avis qu'elle n'est
qu'un fantöme bon ä releguer dans ses chimeriques domaines. Mais parfois les
fantömes ont leur utilite, et l'on ne peut exiger qu'ils se detruisenl tout seulsI

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Fribonrg. — Dans le courant de cet hiver notre Conseil d'Etat a nomme M.
Alfred Reynold. major commandant du 56« bataillon (ölile), et M. Schwab, major
commandant du il« (elite). Tout le monde ici a öte fort satisfait de ces heureuses
nominations. Du reste pendant les quelques jours de cours de röpötition que ces deux
bataillons viennent de passer, ces officiers superieurs ont suffisamment prouve qu'ils
ötaient ä la hauteur de leurs fonctions.

— Le 25 mai est mort aprös une courte maladie M. le lieut.-colonel Nicolas von
der Weid, chef des carabiniers. C'est une perte douloureuse pour ce corps.

France. — (Corr. part) Le chiffre des votants de l'armee au dernier plöbiciste a
ötö de 321,867, dont 275,657 out et 46,210 non. Quelques abtcnliqns accidentelles,

ui ont eu lieu, ne changeraient pas celte proportion. On peut dire qu'il y a pres
e 50 mille mecontents, trös mcconlents dans l'armöe et qui ont voulu marquer de

cetle fajon leur möcontenlement. Mais n'y voyez pas autre chose, surlout pas Pexpres-
sion d'une opinion politique. Ce qui m'etonne c'est qu'il n'y ait pas eu plus de non.
Assurement de braves et v igoureux jeunes gens qu'on paie un sou par jour et qui
en gagneraient 40 ä 50 dans la vie civile, n'ont guere de motifs de voir fort en rose
les affaires, y compris le gouvernement. Si vous y ajoutez les passe droits ordinai-
res el l'humiliantc paix ä tout prix qui semble prövaloir ä Pendroit de la Prusse,
vous aurez tout le secret de ces manifestations negatives.

Greee. — On nous öcrit d'Athenes, en date du 7 mai: Les cruelles scönes de
brigandage de Marathon et d'Oropos ont amenö une crise ministerielle. M. le colonel
Bolzaris, appele de Corfou pour remplacer le ministre de la guerre dechu, a declinö
cet honneur et a depose un refus öcrit et motive entre les mains du prösident du
conseil. L'honorable colonel veut, avec raison, des reformes profondes et sörieuses
dans notre sysleme militaire et dans l'organisation de la justice et de la police.
Suivant lui, rarmee acluelle est trop faible pour ce qu'elle coüte au pays et pour la
täche qui lui incombe. Elle compte 8 ä 10 mille hommes de troupes permanentes,
oü les cadres sont trop nombreux et oü il y a trop d'exemptions et de dörogations
k la loi. Avec les 12 millions de francs qu'elle coüte annuellement, on pourrait avoir
beaucoup mieux, mais en entrant largement dans le systöme des milices.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne PAdministration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine födöral du gönie (k Zürich).

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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